
 
 
 
 

B.P.21395 DAKAR- PONTY /SENEGAL. 
Tél. : 221 33 827 96 25/Fax: 221 33 827 96 25 

E-mail: ahdis2@orange.sn / Site web : www.ahdis.org 

 

PROMOTION  

DE LA DIGITALISATION DANS LE SUIVI DES POLITIQUES 
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Le numérique :  un instument indispensable dans l’autonomisation des femmes en milieu rural. 
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I. Introduction 

 
Le Sénégal a adopté en 2014, le Plan Sénégal Emergent (PSE) qui constitue le référentiel des 

politiques publiques à l’horizon 2035. A travers le PSE, les autorités ont décidé d’adopter un 

nouveau modèle de développement qui vise l’émergence dans la solidarité à l’horizon 2035. 

Cette stratégie met l’accent sur une plus forte impulsion dans la création de richesse et 

d’emplois, le renforcement de la gouvernance, le développement des secteurs stratégiques ayant 

des impacts significatifs sur l’amélioration du bien-être des populations, la protection des 

groupes vulnérables et la garantie de l’accès aux services sociaux de base. La nouvelle 

dynamique de croissance doit s’appuyer sur l’amélioration de la gouvernance dans tous les 

domaines de la vie économique et sociale, avec notamment le renforcement de la transparence 

et du principe de reddition des comptes. La forte croissance sera également soutenue par les 

fondements de l’émergence que sont les réformes de l’environnement des affaires et la 

modernisation de l’Administration publique, la disponibilité de l’énergie à un coût compétitif, 

la diffusion du numérique et la qualité des infrastructures de soutien à la production et du capital 

humain ainsi qu’un financement approprié de l’économie.  

Les orientations stratégiques qui guident les initiatives à prendre pour traduire cette vision en 

résultats tangibles, pour le bénéfice des populations, s’appuient sur trois axes. L’axe 1 porte 

sur la transformation structurelle de l’économie.  Cet axe s’inscrit dans une optique de 

développement plus équilibré, de promotion de terroirs et de pôles économiques viables afin de 

stimuler le potentiel de développement sur l’ensemble du territoire. L’axe 2 est consacré à la 

promotion du capital humain en passant par une amélioration significative des conditions de 

vie des populations, une lutte plus soutenue contre les inégalités sociales tout en préservant la 

base de ressources et en favorisant l’émergence de territoires viables. Enfin, l’axe 3 est centré 

sur la bonne gouvernance pour le renforcement de la sécurité et de la stabilité, la protection 

des droits et libertés, la consolidation de l’État de droit et la préservation de la paix sociale.  

La réussite du PSE exige de fortes capacités d’impulsion de l’État et un leadership affirmé afin 

de l’adapter aux exigences de performance induites par la stratégie. Donc, le PSE accorde une 

importance considérable au développement du capital humain pour aspirer à l’émergence.  

C’est dans ce sens que s’oriente ce projet pour booster les connaissances des organisations de 

la société civile sur les opportunités qu’offre le numérique. 

Le projet « Digital OSC » accorde une place importante à la place et au rôle de la société civile 

dans le développement économique et social du pays.  

 

II. Contexte du projet 

 
Action Humaine pour le Développement Intégré au Sénégal (AHDIS) est une Organisation Non 

Gouvernementale agréée par le Gouvernement du Sénégal et qui, depuis trente-deux (32) ans, 

travaille sur les questions de développement économique et social.  

En effet, avec l’avènement des directives de l’UEMOA sur le cadre harmonisé de gestion des 

finances publiques, et de la gestion axée sur les résultats, les activités de AHDIS ont pleinement 

investi le champ du suivi et de l’évaluation des politiques publiques, notamment les politiques 

économiques et sociales, mais aussi le renforcement des capacités des organisations de la 

société civile. Le but est d’organiser et de former ces acteurs, afin de les permettre de jouer 

pleinement le rôle de contrôle citoyen de l’action publique, d’élaboration de rapports 

d’évaluation, et de formuler des recommandations pour des politiques publiques alternatives 

crédibles, au seul bénéfice des populations sénégalaises.  

C’est dans cette perspective qu’AHDIS a mis en place les Comités Régionaux d’Etude et de 

Suivi des Politiques Economiques et Sociales (CRESPES). Les CRESPES constituent 



aujourd’hui un réseau de plus de soixante-dix (70) organisations de la société civile installée 

dans chaque région et département du Sénégal.  

Le projet de promotion de la digitalisation  des OSC dans le suivi des politiques publiques revêt 

une importance considérable au regard du contexte de la crise sanitaire avec l’épidémie de 

COVID 19 qui  a forcé, les Etats, les institutions, les entreprises, comme les organisations de la 

société civile à faire recours au webinaire, à se tourner vers des plateformes en ligne, ce qui 

aujourd’hui accélère la transformation numérique en cours, notamment au Sénégal, et démontre 

sans ambiguïté que la numérisation est devenue plus que jamais essentielle.  

C’est un projet de renforcement des capacités de la société civile pour une exploitation 

effective et rationnelle des opportunités de services offertes par le numérique. Il s’agit de 

produire un document de référence en matière de stratégie du numérique dans un 

environnement non lucratif à caractère humanitaire en dotant les OSC des moyens d’échanges 

d’informations (téléconférence) et de partage sur les résultats d’analyses des politiques 

économiques, sociales, culturelles et environnementales (suivi des ODD), plans de 

développement, etc. Le projet dressera une cartographie du gap numérique des OSC, en vue de 

travailler dans une perspective d’amélioration des conditions matérielles et techniques pour 

l’accès permanent à internet. Le projet trouve un écho favorable au Sénégal, avec la mise en 

œuvre de la Stratégie « Sénégal Numérique 2025 » , qui ambitionne de faire du numérique, le 

moteur de développement économique et social, avec comme slogan « Le numérique pour tous 

et pour tous les usagers en 2025, avec un secteur privé dynamique et innovant, dans un 

écosystème performant ». 

C’est dans cette dynamique, que les partenaires techniques et financiers comme le PNUD 

appuie l’Etat du Sénégal dans la transformation du numérique, notamment avec le Projet 

d’Appui à la Gouvernance Numérique (PAGNUM), qui a pour objectif de contribuer à 

l’amélioration de la vie des populations à travers une gouvernance numérique renforcée au 

Sénégal.  

D’autres partenaires soutiennent aussi le gouvernement du Sénégal dans ce sens, mais il n’y 

pas une synergie d’actions de ces derniers envers les organisations de la société civile. 
 

III. Justification du projet 

 
Dans cette ère du numérique, il s’agit de doter les organisations de la société d’outils 

informatiques (plateforme digitale dédiée au suivi et à l’évaluation des politiques publiques, 

matériels informatiques), pour mieux structurer leurs actions et rendre leurs interventions plus 

efficaces. Il s’agit de résoudre le problème lié à l’accès au numérique en général auprès des 

OSC.  

La plupart des OSC au niveau local sont sous équipées en outils informatiques, ce qui limite 

considérablement leurs capacités à mener des études d’enquêtes de terrain, ainsi que 

l’exploitation et l’analyse des données via des logiciels. Par ailleurs, la remontée de 

l’information en temps réel constitue un handicap dans la coordination de leurs interventions. 

Le projet vient combler ce gap, en faisant la promotion du digital, en renforçant les 

connaissances des organisations de la société civile sur les opportunités du numérique dans le 

développement de leurs activités. Il s’agit de doter les OSC de matériels informatiques 

(ordinateurs, tablettes, modems), pour mieux les aider à intégrer des champs d’opportunités 

comme le marketing en ligne dans la transformation des produits locaux, des plateformes 

dédies, le commerce en ligne, mais aussi l’accès à des logiciels de collecte et d’analyse de 

données pour l’évaluation des politiques publiques. Donc, la digitalisation des activités des 

organisations de la société civile, qui actuellement est très limitée, s’impose comme une réalité 

qui va contribuer davantage à les rendre plus efficaces.  

 



Le projet cherche aussi à mettre en place une plateforme multisectorielle des organisations de 

la société dédiée au suivi et à l’évaluation des Objectifs de Développement Durable « ODD » 

et des politiques publiques. Ce qui constitue une importance considérable dans l’action des 

OSC. Il s’agit de donner la parole à une société civile organisée et formée, afin de jouer 

pleinement son rôle d’alerte, de contrôle citoyen, d’élaboration de rapports d’évaluation, et de 

formulation de recommandations pour des politiques publiques alternatives crédibles, au seul 

bénéfice des populations sénégalaises.  

 

IV. Objectifs du projet 

 
Objectif général : 

 

Renforcer les capacités des Organisations de la Société Civile sur le numérique et la 

digitalisation au Sénégal. 

 

Objectifs spécifiques : 

 

➢ Produire un schéma directeur numérique des organisations de la société civile ; 

➢ Renforcer les capacités des organisations de la société civile sur le numérique en 

améliorant leurs conditions d’accès ; 

➢ Produire périodiquement des données fiables sur les politiques publiques  pour 

l’élaboration de rapports de positions et de rapports de suivi sur le schéma directeur 

numérique par la société civile  

 

V. Durée et Localisation du Projet 

 
La durée du projet : 

 

Le projet durera cinq (05) ans. 

 

La localisation du projet : 

 

Le projet couvre les chefs lieu de quatorze (14) régions géographiques que compte le Sénégal. 

 
VI. Composante du projet et activités prévues :  

 
Objectif spécifique 1 : Produire un schéma directeur numérique des organisations de la 

société civile : 

 

Objectif spécifique 2 : Renforcer les capacités des organisations de la société civile sur le 

numérique en améliorant leurs conditions d’accès  : 

 

Objectif spécifique 3 : Produire périodiquement des données fiables sur les politiques 

publiques  pour l’élaboration de rapports de position de la société civile et rapport de suivi 

sur le schéma directeur numérique 

 

VII. Extrants, Réalisations et impact attendu : 

 
7.1. / Extrants / Réalisations : 



 

➢ Une orientation de politique sur le numérique est produite à travers le document portant 

Schéma Directeur Numérique (SDN) des organisations de la société civile disponible ; 

➢ Les capacités des deux cent quatre-vingt (280) organisations de la société civile des 

quatorze (14) régions du pays ; sur le digital et le numérique (création et gestion de site 

web, utilisation de logiciels, production de base de données, infographie, etc.) sont 

améliorées ; 

➢ Cinq Cent (500) exemplaires du SDN portant sur plus de dix (10) thématiques sont 

publiés et diffusés; 

➢ Quatre (4) ateliers thématiques font l’objet de renforcement technique des 280 OSC qui 

appliquent à 95% les connaissances acquises ; 

➢ Une plateforme multisectorielle numérique sur le suivi des ODD, les politiques 

sectorielles, gestion des organisations, téléconférence des OSC est conçue et 

fonctionnelle 

➢ Les Quatorze (14) CRESPES et six (6) autres OSC faibles sont équipés en outils 

informatiques (Ordinateurs, tablettes, vidéos, logiciels) afin de rendre leurs 

interventions plus efficaces ; 

➢ Trois (3) thèmes centraux et d’autres centres d’intérêt font l’objet d’animation au sein 

de la plateforme ; 

➢ Le suivi de supports de communication en ligne est effectué régulièrement avec le 

renforcement des capacités des acteurs ; 

➢ La Production de base de données sur les politiques publiques sectorielles est effective :  

Les CRESPES collectent périodiquement des données sur les politiques publiques à 

travers des outils validés en collaboration avec l’ANSD et disposent d’une base de 

données constamment améliorée ; 

➢ Plus de quatorze (14) thèmes de politiques économiques, sociales, environnementales 

et culturelles sont couverts par la base de données ; 

➢ L’Élaboration et la production de quatorze (14) rapports annuels de position sur les 

politiques publiques sont effectives ; 

➢ Les CRESPES produisent un rapport public de suivi et d’évaluation annuels sur une 

politique publique et sur le Schéma Directeur Numérique (SDN). 

 

7.2. Impacts attendus : 

 

• Le digital un levier de développement pour les OSC : 

• Le numérique, un instrument indispensable dans la collecte et l’analyse des données sur 

les ODD et sur les politiques publiques : 

• Plateforme multifonctionnelle d’échanges des OSC : 

 
 


